
  

 

 
 
 

 
Sévres, le 29 juillet 2011 

 
 
 
 
 

Eléments de rémunération des dirigeants mandataires sociaux 
 

 
En vertu de l’autorisation de l’Assemblée Générale du 16 novembre 2009, le Directoire de CFAO réuni le 
18 juillet 2011, a décidé d’attribuer gratuitement un nombre de 172 203 actions, à 606 bénéficiaires, 
incluant les membres du Directoire. Sur proposition du Comité des rémunérations et après consultation 
du Conseil de surveillance, un nombre de 18 002 actions ont été attribuées aux membres du Directoire, 
selon la répartition suivante : 9 213 à Monsieur Richard Bielle, Président, 4 316 à Monsieur Olivier 
Marzloff et 4 473 à Monsieur Jean-Yves Mazon. 
 
L’attribution effective des actions après une période d’acquisition de 2 ans est soumise à une condition de 
présence du bénéficiaire et à une condition de performance liée à la performance du cours de l’action 
CFAO par rapport à celle du SBF 120. Ainsi, si l’action CFAO évolue de manière plus performante que 
l’indice SBF 120, 100% du nombre d’actions indiqué seront attribuées effectivement ; si en revanche, la 
performance de l’action CFAO est moindre par rapport à celle du SBF 120, le nombre d’actions 
effectivement attribuées sera réduit proportionnellement.  
 
Les actions attribuées seront des actions existantes, ce qui n’entraînera pas de dilution du capital. La 
période de conservation des actions sera ensuite de 2 ans à compter de la date d’attribution effective des 
actions. 
 
Conformément aux recommandations du Code de gouvernement d’entreprise AFEP-MEDEF et à la loi, le 
Conseil de surveillance de CFAO réuni le 29 avril 2011 a décidé que les  membres du Directoire auront, à 
l’issue de la période de conservation de 2 ans ci-dessus mentionnée, une obligation complémentaire de 
conservation des actions attribuées comme suit : ils devront jusqu’à la cessation de leurs fonctions 
conserver un nombre d’actions correspondant à au moins 20% du montant de la plus-value d’acquisition, 
net d’impôts et de prélèvements sociaux qui seraient dus si toutes les actions étaient cédées à la fin de la 
période de conservation. 
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A propos de CFAO 
CFAO est un leader de la distribution spécialisée dans ses métiers clés, la distribution automobile et 
pharmaceutique, en Afrique et dans les Collectivités Territoriales Françaises d’Outre-mer. CFAO est un 
acteur majeur de l’importation et de la distribution de véhicules automobiles, de l’importation et de la 
distribution de produits pharmaceutiques et des prestations de services logistiques y afférentes, de 
certaines activités industrielles, et de certains services technologiques en Afrique et dans les Collectivités 
Territoriales Françaises d’Outre-mer. CFAO est présent dans 34 pays, dont 31 pays d’Afrique et sept 
Collectivités et Territoires d’Outre - Mer, et emploie 9240 personnes à fin 2010.  
En 2010, CFAO a réalisé un chiffre d’affaires total consolidé de 2 676 millions d’euros et enregistré un 
résultat opérationnel courant de 223,2 millions d’euros. 
 
CFAO est coté sur NYSE Euronext à Paris et fait partie des indices SBF120 et CAC Mid 60.  
Retrouvez CFAO sur Bloomberg : CFAO:FP et sur Reuters : CFAO.PA 

 
Pour en savoir plus : www.cfaogroup.com 
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